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Fiche 11.1
Modèle de procédure pour l’utilisation exceptionnelle d’une mesure de contrôle


1. Aviser sans délai le représentant du résident, la personne à aviser en cas d’urgence ou un
proche.
2. Transmettre immédiatement la demande de services découlant de l’avis devant être transmis au CISSS/CIUSSS en application de l’article 51 du règlement sur la certification des RPA. Cet avis inclut le motif de la demande et la justification de l’urgence ou de la gravité de la situation. Utiliser la fiche 10 du manuel d’application.
3. Compléter la fiche (nom) et la déposer au dossier au dossier du résident les renseignements suivants :
a. La date et l’heure de l’intervention ;
b. Les mesures utilisées, le motif du recours à ces mesures de même que l’endroit et
la durée de leur application ;
c. Les mesures prises pour assurer la sécurité du résident, dont les mesures de surveillance, de même que la réaction du résident à ces mesures ;
d. Le nom des personnes ayant été informées de la situation, la date et l’heure
auxquelles elles.
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